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Regeste

MESURE PROVISIONNELLE, URGENCE, LIEN DE CAUSALITÉ, PREUVE
FACILITÉE, REJET DE LA DEMANDE | 261 al. 1 CPC (CH), 262 CPC (CH)

Erwägungen

E. 1.1
L’appel est recevable contre les ordonnances de mesures provisionnelles (art. 308 al. 1 let. b
CPC [Code de procédure civile du 19 décembre 2008 ; RS 272]), dans les causes non
patrimoniales ou dont la valeur litigieuse au dernier état des conclusions devant l’autorité
inférieure est supérieure à 10'000 fr. (art. 308 al. 2 CPC). Un différend est de nature
pécuniaire si le fondement de la prétention litigieuse repose sur un droit de nature
patrimoniale et si la demande poursuit en définitive un but économique ; il n’est pas
nécessaire que la demande tende directement à un versement d’argent si le demandeur
sollicite une mesure dont la finalité est de défendre ses intérêts patrimoniaux (TF
4A_529/2017 du 21 février 2018 consid. 1.1.2 ; TF 4A_350/2011 du 13 octobre 2011
consid. 1.1.1 et les réf. citées, non publié à l’ATF 137 III 503). Dans l'action en cessation de
trouble, la valeur litigieuse se détermine selon l'intérêt du demandeur à l'admission de ses
conclusions, voire, s'il est plus élevé, selon l'intérêt du défendeur au rejet des conclusions de
la demande (TF 5A_791/2008 du 10 juin 2009 consid. 1). Il faut ainsi évaluer la valeur dont
augmentera le bien-fonds concerné par les atteintes, ou la valeur dont diminuera le
bien-fonds qui cause ces atteintes, si les atteintes alléguées sont supprimées ; le montant le
plus élevé est alors décisif (TF 5A_774/2017 du 16 février 2018 consid. 1.2.4, concernant
les art. 679 et 684 CC). Les ordonnances de mesures provisionnelles étant régies par la
procédure sommaire (art. 248 let. d CPC), le délai pour l’introduction de l’appel est de dix
jours (art. 314 al. 1 CPC).

E. 1.2
En l’espèce, l’appelant a indiqué en première instance que son intérêt au retrait de la terre
déposée sur la parcelle n° [...] était estimé à 15'000 francs. Ce montant tenait notamment
compte des dégâts causés au garage et aux objets qui y étaient déposés. Les parois et
l’isolation dudit garage devaient en particulier être réparées. L’intérêt de l’intimée au rejet
des conclusions ne paraissaient pas supérieur à 15'000 fr., ce que cette dernière n’a pas
contesté. Dans son mémoire d’appel, l’appelant s’est référé à sa requête du 14 février 2020
concernant la valeur litigieuse et a ajouté qu’elle s’élevait « à minimum » 15'000 francs.
Compte tenu de ce qui précède et de la jurisprudence en la matière, il y a lieu de considérer
que les conclusions sont supérieures à 10'000 francs. Pour le surplus, formé en temps utile
par une partie qui a un intérêt digne de protection (art. 59 al. 2 let. a CPC) l’appel, écrit et
motivé (art. 311 al. 1 CPC), est recevable.



E. 2
L'appel peut être formé pour violation du droit ainsi que pour constatation inexacte des faits
(art. 310 CPC). L'autorité d'appel peut revoir l'ensemble du droit applicable, y compris les
questions d'opportunité ou d'appréciation laissées par la loi à la décision du juge, et doit le
cas échéant appliquer le droit d'office conformément au principe général de l'art. 57 CPC.
Elle peut revoir librement l'appréciation des faits sur la base des preuves administrées en
première instance (ATF 138 III 374 consid. 4.3.1 ; TF 4A_452/2016 du 2 novembre 2016
consid. 3). Le large pouvoir d’examen en fait et en droit ainsi défini s’applique même si la
décision attaquée est de nature provisionnelle (JdT 2011 III 43).

E. 3.1
Dans un premier moyen, l’appelant invoque que le premier juge a estimé de manière
arbitraire et contraire au droit que l’appelant avait tardé à agir par la voie judiciaire en
déposant la requête de mesures provisionnelles six mois après la constatation du dommage.

E. 3.2.1
Selon l’art. 261 al. 1 CPC, le tribunal ordonne les mesures provisionnelles nécessaires
lorsque le requérant rend vraisemblable qu’une prétention dont il est titulaire est l’objet
d’une atteinte ou risque de l’être (let. a) et que cette atteinte risque de lui causer un
préjudice difficilement réparable (let. b). Une décision est arbitraire, donc contraire à l'art. 9
Cst. (Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 ; RS 101), lorsqu'elle
viole gravement une norme ou un principe juridique clair et indiscuté, ou contredit d'une
manière choquante le sentiment de la justice et de l'équité (ATF 144 I 170 consid. 7.3 ; TF
4D_15/2020 du 26 mai 2020 consid. 3.1 et les réf. citées).

E. 3.2.2
Pour satisfaire à la condition posée par l’art. 261 al. 1 let. a CPC, le requérant doit rendre
vraisemblable, sur la base d’éléments objectifs, qu’il est titulaire d’un droit et qu’un danger
imminent menace ce droit en ce sens qu’il risque de ne plus pouvoir être consacré, ou
seulement tardivement. Le risque de préjudice difficilement réparable suppose l’urgence
(Bohnet, Commentaire romand, Code de procédure civile, 2 e éd., Bâle 2019, n. 12 ad art.
261 CPC). Il faut donc qu’il y ait nécessité d’une protection immédiate en raison d’un
danger imminent menaçant les droits du requérant (Hohl, Procédure civile, Tome Il, 2 e éd.,
Berne 2010, n. 1758). La notion d’urgence comporte des degrés et s’apprécie moins selon
des critères objectifs qu’au regard des circonstances ; ainsi, l’urgence apparaît comme une
notion juridique indéterminée, dont le contenu ne peut être fixé une fois pour toutes. Il
appartient au juge d’examiner de cas en cas si cette condition est réalisée, ce qui explique
qu’il puisse se montrer plus ou moins exigeant suivant les circonstances sans s’exposer pour
autant au grief d’arbitraire (TF 1C_291/2009 du 29 juillet 2009 consid. 4.4 ; TF
4P.263/2004 du 1 er février 2005 consid. 2.2 et les réf. citées ; Hohl, op. cit. , nn.
1757-1760). Alors même que les mesures provisionnelles sont subordonnées à l’urgence, le
droit de les requérir ne se périme pas, mais la temporisation du requérant durant plusieurs
mois à dater de la connaissance du dommage ou du risque peut signifier qu’une protection
n’est pas nécessaire, voire constituer un abus de droit (TF 4P.263/2004 du 1 er février 2005
consid. 2.2, RSPC 2005 p. 414 ; Juge délégué CACI 30 avril 2014/216 consid. 3.2.1, publié
au JdT 2014 III 129).

E. 3.3



En l’occurrence, le premier juge a retenu que le tas de terre litigieux avait été entreposé à la
fin du printemps 2019 sur la parcelle n° [...] et que l’appelant avait déposé une écriture le 2
août 2019 à la Chambre patrimoniale cantonale pour faire état des inondations dans le
garage. Il n’avait cependant requis des mesures provisionnelles qu’en février 2020, soit six
mois plus tard, ce qui signifiait qu’une protection urgente ne lui apparaissait pas nécessaire.
L’appelant indique avoir immédiatement informé la partie adverse de l’inondation, qu’il
qualifie de « moyenne », et avoir pris quelques mesures individuelles. La terre s’était
ensuite progressivement accumulée, provoquant toujours plus d’inondations et de dégâts.
L’appelant invoque avoir pris le temps de faire établir le dommage par une expertise privée,
afin de savoir notamment à quel moment la progression deviendrait réellement
problématique. Le constat de dommage du 5 février 2020 avait amplifié ses craintes et mis
en avant l’urgence de la situation et la progression du danger. L’effondrement de la terre
avait également rendu la situation urgente. Un délai de quelques mois ne pouvait pas être
considéré comme tardif dans un contexte de dégâts progressifs et s’amplifiant au fil du
temps. La menace d’un dommage imminent était toujours présente et devenait, de jour en
jour, plus urgente. On constate en premier lieu que certaines photographies produites à
l’appui de l’écriture du 2 août 2019 et celles remises dans le cadre de la procédure de
mesures provisionnelles sont identiques et montrent les mêmes images relatives à
l’inondation du garage. Ces pièces ne sont donc pas propres à démontrer une progression de
la situation. Ensuite, elles ne comportent pas de dates, de sorte qu’elles ne permettent pas
non plus de constater une éventuelle aggravation des infiltrations et inondations. Quant au
rapport du 5 février 2020, il mentionne notamment l’absence d’eau dans le local technique
le jour du constat, ce local étant sec. Cette observation ne dépeint donc pas non plus une
péjoration de la situation. Le rapport précité qualifie l’inondation du tableau électrique de
« risque le plus grave ». Or, des inondations étaient déjà survenues en juillet 2019, mais
l’appelant n’avait pas demandé de mesures provisionnelles. Concernant le tas de terre, le
rapport indique un effondrement contre le mur arrière des garages, mais ne précise pas si
l’effondrement est intervenu récemment. Il ne permet dès lors pas d’infirmer l’appréciation
du premier juge. L’attente des conclusions d’une expertise privée, dont la force probante est
quasi nulle (cf. ATF 141 III 433 consid. 2.6), ne justifie en tout cas pas de reporter pendant
de nombreux mois le dépôt d’une requête de mesures provisionnelles. La question de savoir
si, dans le cas présent, l’appelant a tardé au point que l’on doive en déduire qu’il n’a en
réalité pas besoin de protection provisionnelle peut toutefois rester indécise, pour les motifs
exposés ci-après.

E. 4.1
Dans un second grief, l’appelant reproche au premier juge d’avoir retenu qu’il n’avait pas
suffisamment rendu vraisemblable que la terre entreposée était la cause des inondations et
infiltrations d’eau.

E. 4.2
L’art. 261 CPC pose des conditions cumulatives à l’octroi des mesures provisionnelles.
Pour en bénéficier, le requérant doit rendre vraisemblable qu’un droit dont il se prétend
titulaire est l’objet d'une atteinte ou risque de l’être et que cette atteinte est susceptible
d’entraîner un préjudice difficilement réparable (TF 5D_219/2017 du 24 août 2018 consid.
4.2.2).

E. 4.2.1



Le risque de préjudice difficilement réparable de l’art. 261 al. 1 let. b CPC est
principalement de nature factuelle ; il concerne tout préjudice patrimonial ou immatériel, et
peut même résulter du seul écoulement du temps pendant le procès. Il est constitué par le
fait que, sans les mesures provisionnelles, le requérant serait lésé dans sa position juridique
de fond (ATF 138 III 378 consid. 6.3). Quant au préjudice, on entend par là tant les
dommages patrimoniaux que les dommages immatériels. Le préjudice est difficilement
réparable lorsqu’il ne peut plus être supprimé au terme d’un procès au fond, ou ne peut
l’être que difficilement. En d’autres termes, il s’agit d’éviter d’être mis devant un fait
accompli dont le jugement ne pourrait pas complètement supprimer les effets. Est
difficilement réparable le préjudice qui sera plus tard impossible ou difficile à mesurer ou à
compenser entièrement. Entrent notamment dans ce cas de figure la perte de clientèle,
l’atteinte à la réputation d’une personne, ou encore le trouble créé sur le marché par
l’utilisation d’un signe créant un risque de confusion (TF 4A_611/2011 du 3 janvier 2012
consid. 4).

E. 4.2.2
Dans le cadre des mesures provisionnelles, le juge peut se limiter à la vraisemblance des
faits et à un examen sommaire du droit, en se fondant sur les moyens de preuve
immédiatement disponibles (ATF 138 III 636 consid. 4.3.2 ; TF 5A_812/2015 du 6
septembre 2016 consid. 5.2 ; TF 5A_823/2013 du 8 mai 2014 consid. 1.3). Un fait ou un
droit est rendu vraisemblable lorsque, au terme d’un examen sommaire, sur la base
d’éléments objectifs, ce fait ou ce droit est rendu probable, sans pour autant qu’il faille
exclure la possibilité que les faits aient pu se dérouler autrement ou que la situation
juridique se présente différemment (ATF 140 III 610 consid. 4.1 ; TF 4A_575/2018 du 12
mars 2019 consid. 2.1 et les réf. citées ; TF 5A_84/2016 du

E. 4.2.3
Aux termes de l’art. 262 CPC, le tribunal peut ordonner toute mesure provisionnelle propre
à prévenir ou à faire cesser le préjudice, notamment les mesures suivantes : interdiction (let.
a) ; ordre de cessation d’un état de fait illicite (let. b) ; ordre donné à une autorité qui tient
un registre ou à un tiers (let. c) ; fourniture d’une prestation en nature (let. d) ; versement
d’une prestation en argent, lorsque la loi le prévoit (let. e). Lorsque les mesures
provisionnelles requises constituent une mesure d'exécution anticipée provisoire susceptible
d'avoir un effet définitif, des exigences beaucoup plus élevées sont posées pour les mesures
d'exécution anticipée provisoires, qui portent une atteinte particulièrement grave à la
situation juridique de l'intimé et qui ne peuvent être admises que de façon restrictive. C'est
en particulier le cas lorsque la décision sur la mesure requise est susceptible d'avoir un effet
définitif, parce que le litige n'a plus d'intérêt au-delà du stade des mesures provisionnelles
(ATF 138 III 378 consid. 6.4 ; ATF 131 III 473 consid. 2.3). Ces exigences plus élevées
portent aussi bien sur l'existence des faits pertinents que sur l'ensemble des conditions
d'octroi des mesures en cause, en particulier sur l'appréciation de l'issue du litige sur le fond
et des inconvénients respectifs pour le requérant et pour le requis, selon que la mesure soit
ordonnée ou refusée. Dans de tels cas, la protection juridique provisoire ne doit ainsi être
accordée que lorsque la demande apparaît fondée de manière relativement claire, au vu de
l'état de fait rendu vraisemblable (ATF 138 III 378 consid. 6.4 et les réf. citées ; ATF 131
III 473 consid. 3.2 ; TF 5D_219/2017 précité consid. 4.2.2).

E. 4.3



En l’espèce, l’appelant allègue qu’avant le dépôt de l’amas de terre litigieux, aucune
inondation ni aucun problème d’humidité n’avait été constaté dans les garages, achevés en
2012. Selon l’appelant, on ne peut déduire aucune conclusion de l’expertise du 20 décembre
2016 concernant les dégâts du garage dès lors que cette problématique ne faisait pas
explicitement partie de cette expertise. Il serait donc arbitraire de lui donner le même poids
qu’à celle de février 2020. L’appelant se réfère aux conclusions du constat de dommage du
5 février 2020 et aux différents courriers de la Commune de H.________ pour conclure à un
lien de causalité entre le dépôt de l’amas de terre en juin 2019 et les dégâts constatés dans le
garage. Il estime par conséquent avoir rendu vraisemblable tant l’existence du droit, sa
violation, que le risque de préjudice difficilement réparable. Le premier juge a retenu que
des infiltrations d’eau avaient été constatées dans différents endroits du bâtiment en 2016
déjà, dus à des problèmes d’étanchéité causés par la malfaçon de certains éléments de
construction. L’architecte B.________ avait également constaté des malfaçons pouvant
provoquer des infiltrations d’eau et des inondations. Les aménagements extérieurs du
bâtiment n’étaient pas non plus terminés. Il n’était dès lors pas possible de constater avec
une haute vraisemblance confinant à la certitude que la terre entreposée illégalement était la
cause des inondations et infiltrations d’eau. Ce constat doit être confirmé. En effet, le
rapport du 5 février 2020 est un rapport d’expertise privée, qui n’a pas plus de force
probante qu’une allégation de partie (ATF 141 III 433 consid. 2.6). Au demeurant, il
indique que l’un des garages est entièrement ouvert sur l’arrière, sans mur. Il mentionne
ensuite que les ouvertures des tuyaux venant de l’extérieur ne sont pas étanches. Par
ailleurs, une couche d’enduit bitumeux avait été appliquée, mais elle était « beaucoup trop
fine » et se désintégrait par endroit. La nappe de protection posée par endroit ne disposait
pas de fixation correcte. Il n’y avait en principe pas de système de drainage non plus d’après
l’architecte. Cette dernière qualifie de « plus critique » l’absence de joint étanche entre le
mur et la dalle des garages, ce qui explique selon elle que de l’eau soit constatée au sol. Elle
relève encore que l’eau a précédemment pénétré dans le local technique par un
saut-de-loup. L’architecte liste plusieurs points dans son rapport pour expliquer la présence
d’eau dans le garage de l’appelant. Elle insiste même sur un élément « plus critique », à
savoir l’absence de joint étanche entre le mur et la dalle des garages. Par conséquent, on
retient, à l’instar de l’autorité précédente, qu’il n’est pas possible de constater avec une
haute vraisemblance que la terre entreposée soit la seule cause des inondations et
infiltrations d’eau et que son évacuation mettrait fin aux problèmes rencontrés par
l’appelant. Ce dernier n’apporte du reste aucun élément supplémentaire pour préciser les
causes des inondations et infiltrations d’eau. Les courriers de la Commune de H.________
ne lui sont d’aucun secours non plus dans la mesure où ils concernent des questions
administratives de police des constructions et non le garage privé de l’appelant.

E. 5
septembre 2016 consid. 4.1).

E. 5.1
En définitive, l’appel, manifestement mal fondé, doit être rejeté selon l’art. 312 al. 1 CPC et
l’ordonnance confirmée.

E. 5.2
Vu le sort de l’appel, les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 800 fr. (art. 65 al. 1
TFJC [tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; BLV 270.11.5]), sont mis à la



charge de l’appelant (art. 106 al. 1 CPC). Il n’est pas alloué de dépens pour l’intimée, qui
n’a pas été invitée à se déterminer sur l’appel et vu l’issue du litige. Par ces motifs, le Juge
délégué de la Cour d’appel civile prononce : I. L’appel est rejeté. II. L’ordonnance est
confirmée. III. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 800 fr. (huit cents
francs), sont mis à la charge de l'appelant X.________. IV. L’arrêt est exécutoire. Le juge
délégué : La greffière : Du Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est
notifié en expédition complète à : ■ Me Aba Neeman (pour X.________), ■ Me Christian
Bettex (pour N.________ SA), et communiqué, par l'envoi de photocopies, à : ■ Monsieur
le Président du Tribunal civil de l’arrondissement de l’Est vaudois. Le Juge délégué de la
Cour d’appel civile considère que la valeur litigieuse est inférieure à 30'000 francs. Le
présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile devant le Tribunal fédéral au
sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), le cas
échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les
affaires pécuniaires, le recours en matière civile n'est recevable que si la valeur litigieuse
s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de droit du bail à loyer, à
30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la contestation ne soulève une question juridique
de principe (art. 74 LTF). Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans
les trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). La greffière :
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